
5. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil de securite sur le progres des consultations. 

Adoptee a la 2400'' seance 
par /3 voix contre zero. m·ec 2 
abstentions ( Po/ogne, Union 
des Republiques socialistes 
sovietiques). 

Decisions 

Dans une lettre, en date du 27 octobre 198246 , le 
Secretaire general a informe le Conseil que, confor
mement a la decision du Gouvernement nepalais, 
le contingent fourni par le Nepal a la Force interi
maire des Nations Unies au Liban serait rapatrie. 
Sous reserve des consultations d'usage, le Secretaire 
general avait l'intention d'accepter l'offre de la Fin
lande de fournir a la Force un contingent de rempla
cement ayant tin effectif equivalent. Dans une lettre, 
en date du 28 octobre47 , le President du Conseil a 
informe le Secretaire general de ce qui suit : 

"Je tiens a vous faire savoir que j'ai porte votre 
lettre, en date du 27 octobre 198246 , concernant 
I' organisation de la Force interimaire des Nations 
Unies au Liban a l'attention des membres du Con
seil de securite. Ils ont examine la question au cours 
de consultations officieuses le 28 octobre et ont 
approuve Jes propositions formulees dans votre 
lettre." 

A sa 240le seance, le 12 novembre 1982, le Conseil 
a decide d'inviter Jes representants du Maroc, du 
Niger et du Senegal, a participer, sans· droit de vote, 
a la discussion de la question intitulee : 

"La situation dans les territoires arabes occupes : 
"Lettre, en date du 5 novembre 1982, adressee 

au President du Conseil de securite par le repre
sentant permanent du Maroc aupres de l'Organisa
tion des Nations Unies (S/1548143); 

"Lettre, en date du 9 novembre 1982, adressee 
au President du Conseil de securite par le repre
sentant permanent du Niger aupres de J'Organisa
tion des Nations Unies (S/1548343)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, 
a la suite d'un vote, qu'une invitation a participer au 
debat serait adressee au representant de l'Organi
sation de liberation de la Palestine et que cette invi
tation Jui confererait Jes memes droits de participation 

46 S/15468. 
47 S/15469. 
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que ceux dont jouit un Etat Membre aux termes de 
!'article 37 du reglement interieur provisoire. 

Adoptee par 12 l'<,ix contre 
une (Elats-Unis d'Amerique), 
avec 2 abstention.f (France. 
Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du 
Nord). 

A la meme seance, le Conseil a en outre decide 
d'adresser une invitation, en vertu de !'article 39 du 
reglement interieur provisoire, au President du Comite 
pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien. 

Asa 2403e seance, le 29 novembre 1982, le Conseil 
a procede a la discussion de la question intitulee "La 
situation au Moyen-Orient : rapport du Secretaire 
general sur la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement (S/1549343)''. 

Resolution 524 (1982) 

du 29 nove~bre 1982 

Le Conseil de ,5ecurite, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement48 , 

Decide: 
a) De demander aux parties interessees d'appli

quer immediatement la resolution 338 ( 1973) du Con
seil de securite; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une 
autre periode de six mois, soit jusqu'au 3 I mai 1983; 

c) De prier le Secretaire general de presenter a la 
fin de cette periode un rapport sur !'evolution de la 
situation et sur les mesures prises pour appliquer la 
resolution 338 (1973). 

Adoptee a /'1manimite a /11 
2403' sean<'t'. 

•• Document.1· ojfkiels du Conseil de securite, trente-septieme 
annh', Supplement d'octohn'. ncwembre et decemhre 1982, docu
ment S/15493. 


